
Compétences
clés
Installer et démonter une distribution 
électrique de spectacle éphémère 

Exploiter une distribution électrique de 
spectacle

Diagnostiquer et résoudre les pannes 
électriques

Maîtriser les normes de sécurité 
spécifiques à l’électricité dans le cadre 
de spectacles 

Travailler en équipe 

Faire preuve de réactivité et 
adaptabilité 

Où exercer ?
• Salles ou lieux de spectacle 

(concert, théâtres, cirques, ...), fixes 
ou mobiles

• Tournées et festivals
• Autres sites de spectacle et 

d’événements en intérieur ou 
extérieur (stades…)

L’électricien(ne) du spectacle
installe, exploite et démonte les
installations électriques
temporaires d’un spectacle. Il/elle
assure la distribution électrique
aux équipes techniques (lumière,
vidéo, son, plateau, rigging, …)
dans le respect des normes de
sécurité.

Missions clés

Préparation de l’installation
électrique en adaptant et
installant la distribution selon
les besoins en énergie du
spectacle, dans le respect du
cadre technique et des normes
en vigueur.

Exploitation pendant le
spectacle, en assurant le
contrôle et le bon
fonctionnement des installations
après la mise sous tension, tout
en garantissant la sécurité des
personnes et des biens.

Démontage, contrôle et
maintenance de l’installation
après le spectacle. Après le
spectacle, il/elle démonte
l’installation et contrôle le
matériel.

 MÉTIER

Électricien(ne) du spectacle
L’électricité au service du spectacle vivant 



 CERTIFICATION

Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) 
Électricien du spectacle  
Inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) - Niveau 4

Développer les compétences et qualifier des professionnel(le)s de 
l’installation électrique scénique.

Habilitations électriques B1V, BR, 
BE manoeuvre, H0. Et, soit :
• Posséder une certification 

professionnelle en électricité a 
minima de niveau 3 (CAP, titre 
professionnel, …)

• Ou justifier d’une expérience 
professionnelle en électricité, 
dans le champ du spectacle 
ou en dehors

Le CQP est accessible aux personnes 
en situation de handicap, qui peuvent 
bénéficier d’un accompagnement et 
d’aménagements, sauf inaptitude.

Sans électricien(ne) de spectacle, il n’y a pas de lever de rideau !

La formation

Informations pratiques

Accessible par la formation 
professionnelle et par la Validation 
des Acquis de l’Expérience (VAE).

La formation complète dure 
environ 240 heures avec une 
alternance d’apports théoriques 
et de mises en pratiques.

Pour préparer le CQP, contactez 
un organisme de formation 
habilité par la CPNEF-SV.

Thématiques clés
• Normes et conformité électriques 
• Règlementation, sécurité incendie et 

prévention des risques
• Techniques d’installation électrique 

et de distribution
• Lecture de plans, préparation des 

matériels et équipements
• Techniques de mise en service et de 

contrôle
• Maintenance, dépannage et 

démontage

Validation
Deux épreuves d’évaluation :
• Une étude de cas
• Des mises en situation 

professionnelles reconstituées
Un entretien avec jury pour la VAE 

1 Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation de la branche du spectacle 
vivant– Instance de dialogue entre les représentants des employeurs et des salariés.

Les prérequis

Les certifié(e)s maîtrisent les 
compétences nécessaires pour : 

• Préparer, organiser, installer 
et démonter une distribution 
électrique de spectacle

• Exploiter, contrôler et 
maintenir une distribution 
électrique de spectacle

En savoir plus

Et après ?

Certification créée en 2019 et délivrée 
par la CPNEF-SV1.  En savoir plus

https://www.cpnefsv.org/formations-agreees/cqp-certificats-qualification/cqp-electricien-spectacle
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37848
https://www.cpnefsv.org/accueil

